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cours de l'année terminée le 31 mars 1960, 100 prêts d'une somme totale de $109,230 ont 
été approuvés. La plupart de ces prêts visaient des fins agricoles, y compris l'achat de 
machines et de bovins. 

Bien-être.—La Direction des affaires indiennes présente un programme d'assistance 
publique aux Indiens qui sont incapables, pour diverses raisons, de pourvoir à leurs propres 
besoins et à ceux de leurs familles. Dans le domaine de la réadaptation, les désavantagés 
apprennent, grâce à une formation et à un emploi spécialisés, à utiliser à fond leurs aptitudes. 
C'est à la Direction que revient, en grande partie, le soin des enfants nécessiteux, mais de 
plus en plus on utilise la collaboration et l'aide des agences de l'enfance accréditées par les 
provinces. Le logement demeure un devoir important des Services de bien-être des 
Indiens; durant la dernière décennie, on a construit plus de 10,000 maisons et réparé des 
milliers d'autres. Ces dernières années, les chefs de famille ont pourvu eux-mêmes à 
environ la moitié du coût de la construction neuve et des rénovations. 

28. -L'habitation dans les réserves indiennes, par région, année terminée 
le 31 mars 1960 
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Tout est mis en œuvre pour obtenir l'assentiment des gouvernements provinciaux à 
faire bénéficier les réserves des services réguliers de bien-être social des provinces. Plusieurs 
bandes de l'Ontario participent déjà à la loi générale d'assistance sociale de la province. 

Dans tout le Canada, les Indiens peuvent recevoir les allocations familiales, les alloca
tions de sécurité de la vieillesse, d'assistance-vieillesse, aux aveugles, et aux invalides; en 
Ontario et au Québec, les Indiennes reçoivent les allocations aux mères nécessiteuses. 

Organisation communautaire.—L'organisation sociale dans les réserves indiennes 
progresse à une allure sans précédent. La Direction dirige des cours de formation de chefs 
pour apprendre aux Indiens à découvrir et à comprendre les problèmes de la collectivité 
et les familiariser avec les moyens reconnus d'organisation communautaire. Les Indiennes 
sont invitées à constituer des cercles de ménagères sur le modèle des Women's Institutes 
régionaux et la Direction leur apporte conseils et aide matérielle. La Direction invite 
également les conseils de bande des Indiens à exercer à plein les pouvoirs et fonctions que 
leur confère la loi sur les Indiens. 

Grâce à la collaboration active des services d'extension des universités, des ministères 
provinciaux de l'Instruction publique et de divers organismes de santé et de bien-être, le 
programme d'organisation sociale de la Direction a été fort poussé ces dernières années. 
Le service d'extension de l'Université Saint-François-Xavier a mené un vigoureux pro
gramme d'activité communautaire pour les Indiens de la réserve Sydney et d'autres réserves 


